[image: image1.wmf]

	
	CPAM des Ardennes

	
	COMPTE-RENDU DE RÉUNION

	
	

	
	Sujet :
	Bilan relations entre CH de Charleville et le CH de Dinant

	
	Lieu :
	Unité de Gestion de Givet

	
	Date :
	15 mai 2007

	
	Présents :
	Melle Noémie NEVEUX
Mme Juana CLEMENT
Mme Frédérique COLLARD
Mme Karelle STAFFE
M. Abdelmajid TKOUB

M. Olivier MOLON

M. Marc POSKIN

M. Maurice GHESQUIERE
M. Jean Luc LOISON
	Excusé(s) :
	


	
	Objet(s) de la réunion

	
	Bilan des relations entre le CH de Charleville et de Dinant


Cette réunion s’est tenu à la demande du Centre Hospitalier de Charleville pour, d’une part, échanger avec leurs homologues du Centre Hospitalier de Dinant après trois ans de pratique et d’autre part étudier ensemble, en présence des représentants de la Caisse Primaire d’assurance Maladie des Ardennes, quelques dossiers ayant fait l’objet de réclamation en lien avec la facturation.
Après un rapide rappel des règles de facturation, et une présentation de nouvelles dispositions concernant la mise en œuvre de la Tarification à l’activité dans les établissements de santé français, une étude au cas par cas des dossiers de réclamation amène les conclusions suivantes :
· La facturation de deux dossiers était effectivement erronée et ces dossiers ont fait l’objet d’un rectificatif.

· Les autres dossiers n’amenaient pas d’observations particulières

· La valorisation des séjours de l’hôpital de Dinant dans le système français posait un certain nombre de problèmes plus particulièrement pour l’hospitalisation de jour et l’urgence. L’application des dispositions prévues à l’article  R.162-32 du code de la sécurité sociale apporte une réponse plus précise sur ce point.

Faisant suite à plusieurs questions concernant la pérennité de la convention actuelle, le dispositif en cours d’élaboration sur une Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontalière est présenté dans ses grandes lignes par M. Molon. La mise en œuvre de ce nouvel accord apportera une solution pérenne aux difficultés rencontrées aujourd’hui.

Une remarque du Centre hospitalier de Dinant concernant la publication d’un article dans la presse française en début d’année pose la question du droit de réponse. 
Cette réunion se termine par des échanges entre les personnels des différents hôpitaux sur des points très techniques.
En conclusion les décisions suivantes sont arrêtées :

- le nouveau mode de calcul des hospitalisations avec "date d'entrée = date de sortie" qui équivalent suivant les cas à une consultation externe simple, une consultation externe avec supplément environnementaux (cf. Nouvelle règle T2A) ou à l'hospitalisation de jour
devrait permettre une certaine égalité entre la France et la Belgique.

- une conférence de presse sera organisée à Givet entre la CPAM, les hôpitaux, les

Élus de la pointe et la presse autour de la date anniversaire de la convention (3 ans) et les perspectives de coopération transfrontalière.
Jean Luc LOISON 
Chargé de mission Conventions internationales

Charleville Mézières le 18 mai 2007
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